
N° de la déclaration :

Reçue au Service le :

(1) Raison sociale : (1) Nom de l'enseigne :

(1) Nom :

(1) Prénom : (1) Date de l'activité :

(1) Type d'entreprise : (1) N° Siren :

(1) Adresse de l'établissement : (1) Contact :

(1) Tél. fixe :

(1) Tél. portable :

(1) Fax :

(1) Email :

(1) Mentions obligatoires

Si le redevable est différent :

(1) Raison sociale et/ou Nom, Prénom :

(1) Adresse :

(1) Code Postal : (1) Ville :

Pour tout renseignement le service A retourner avant le :    
Gestion du Domaine Public est à
votre disposition aux jours et aux à
heures indiquées ci-dessous :
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h15
et de 13h45 à 16h30
Tél. : 04.93.22.19.24 Fax : 04.93.22.19.36

Place Gabriel Péri
06800 CAGNES SUR MER

TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE 
EXTERIEURE

DECLARATION ANNUELLE CONCERNANT :
Les Pré-enseignes - Enseignes - Panneaux publicitaires

A compléter par le Service 
Gestion du Domaine Public

ANNEE 2011

MAIRIE DE CAGNES SUR MER
GESTION DU DOMAINE PUBLIC



 ADRESSE DU PROPRIETAIRE DES MURS (si différente de celle du déclarant) (1) :

 NOM (1)

 OU DENOMINATION SOCIALE (1)

 SIRET (1)

 ADRESSE (1)

 CODE POSTAL

 VILLE

 TELEPHONE (1) FAX

 ADRESSE E MAIL

 RENSEIGNEMENTS SUR LE COMMERCE (1) :

Est-il en instance de vente :

A quelle date, l'avez vous repris :

Observation(s) :

 PAIEMENT DE LA TAXE :

 SIGNATURE (1) :

 Fait à ………………………………………………………, Signature :

 le ……………………………………..

(1) Mentions obligatoires

OUI NON

Je certifie l'exactitue des renseignements portés sur ces documents, et d'informer le Service 
Gestion du Domaine Public par courrier, pour toutes modifications concernant mon 

établissement (vente, suppression d'enseigne ou future mise en place).

 La taxe sera exigible à compter du 1er septembre 2011. Un avis de paiement vous sera envoyé 
par le service GESTION DU DOMAINE PUBLIC de Cagnes sur mer.



ENSEIGNES : Attention : Les enseignes perpendiculaires ou en drapeau comptent pour 2 faces

(1) Préciser (voir le shéma en annexe) :
Enseigne parallèle ou bandereau - Enseigne sur toiture - Enseigne perpendiculaire ou en drapeau -
Enseigne sur clôture - Totem - Lambrequin - Chevalet (sur domaine privé) - Vitrophanies -

TYPE DU DISPOSITIF (1)

TOTAL (A) :
(2) Lorsque les surfaces obtenues sont des nombres avec 
2 chiffres après la virgule, elles sont arrondies au dixième 

de M² près
(Exemple : 23,54 arrondi à 23,50 ou 12,25 arrondi à 12,30)

TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE 2011
Etat du Parc au 1er janvier 2011

M²

Nombre de 
face ou 
quantité

Surface taxable en 
M² 

(arrondi (2))

DIMENSIONS EN Mètre

Longueur Largeur



PANNEAUX PUBLICITAIRES (réservé au Domaine Privé) :

PRE-ENSEIGNES (sur toute la Commune) :

17,10 €
Tarif par M²

28,50 € 51,50 €

Total (A+B+C)

M²

TOTAUX : 
(A+B+C)

Total < à 12 m²
Total > à 12 m² 

et < à 50m²
Total > à 50 m²

Montant à payer

DISPOSITIFS PUBLICITAIRES

TOTAL (C) :

(2) Lorsque les surfaces obtenues sont des nombres avec 
2 chiffres après la virgule, elles sont arrondies au dixième 

de M² près
(Exemple : 23,54 arrondi à 23,50 ou 12,25 arrondi à 12,30) M²

M²

Type du dispositif et localisation du dispositif
DIMENSIONS EN Mètre Nombre de 

face ou 
quantité

Surface taxable en 
M² 

(arrondi (2))Longueur Largeur

TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE 2011
Etat du Parc au 1er janvier 2011

Type du dispositif et localisation du dispositif
DIMENSIONS EN Mètre Nombre de 

face ou 
quantité

Surface taxable en 
M² 

(arrondi (2))Longueur Largeur

TOTAL (B) :


